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Prévention des risques pour la 
santé

Présentation CMSA Ile de France - michotey.thierry@msa75.msa.fr
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Le  service Santé Sécurité au 
Travail de la MSA 

Médecins du travail, Infirmières

Conseillers en prévention

Assistantes … 

au service des entreprises, des non-salariés et des  salariés 

du monde agricole
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Sénat 10 octobre 2012
Mission commune d’information

sur les pesticides et leur impact sur la santé
http://www.senat.fr/commission/missions/pesticides/index.html

3 constats (sur 5) :

Des dangers et risques sous estimés
Une AMM à améliorer
Des équipements de travail pas toujours adaptés

CROS ECOPHYTO IdF - 22/03/2013



4CROS ECOPHYTO IdF - 22/03/2013

“Les dangers et les risques des pesticides 
pour la santé sont sous-évalués”

Premier constat :

« certaines manifestations d’effets sanitaires 
potentiellement lourds et à long terme ne 
pouvant actuellement être recensées et 
semblant être appelées à se multiplier. »
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« La mise en vente de nouveaux produits pesticides 
dépend de l'obtention d'une AMM, valable dix ans, 
alors que les effets de ces produits sur la santé s e 
manifestent parfois plusieurs dizaines d'années 
après leur utilisation. »

Deuxième constat :

« En outre, l’effet des perturbateurs endocriniens est 
mal pris en compte et le suivi des produits après leur 
mise sur le marché n’est qu'imparfaitement assuré au 
regard de leurs impacts sanitaires réels. Il est donc 
nécessaire d’améliorer la procédure d’autorisation de 
mise sur le marché des pesticides (AMM) et le suivi 
post-AMM. »
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“les protections contre les pesticides ne 
sont pas à la hauteur des dangers et des 
risques”

Troisième constat :

“, que ce soit lors de leur conception, de leur 
fabrication, de leur commercialisation ou de leur 
utilisation.
De même, les machines servant à épandre les 
pesticides et les équipements de protection 
individuelle ne sont pas toujours adaptés pour 
protéger efficacement l’utilisateur.”
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Sénat 10 octobre 2012
Mission commune d’information

sur les pesticides et leur impact sur la santé

Les principales recommandations

une centaine de recommandations classées selon 18 
thématiques liées aux pesticides et aux dangers de leur 
production et de leur utilisation (extraits)
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• “Développer la recherche pluridisciplinaire sur les liens de 
causalité entre exposition aux pesticides et maladie”
• “Renforcer le contrôle des nouvelles substances et produits et
introduire le critère de perturbateur endocrinien en plus des 
CMR, sans attendre 2014”
• “Pratiquer la prévention primaire en procédant au retrait pur et 
simple du marché des substances chimiques à risque”
• “En application du principe de précaution, procéder au 
classement d’un produit considéré comme cancérogène dès la 
reconnaissance de ses effets chez l’animal sans attendre les 
résultats d’études épidémiologiques chez l’homme et procéder 
au retrait et à la substitution des produits pour lesquels le 
consensus scientifique indique qu'ils sont des perturbateurs 
endocriniens”

Connaissance des risques sanitaires liés aux pestic ides
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• “Accentuer les actions d’information et de prévention desti-
nées aux femmes enceintes et aux jeunes enfants et celles 
consacrées aux risques, aux bonnes pratiques d’utilisation des 
pesticides et à la compréhension des étiquettes”

Connaissance des risques sanitaires liés aux pestic ides
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• “Faire de tous les organismes de protection sociale agricole 
de véritables acteurs de la prévention (AMEXA, MSA…)”

• “Favoriser la reconstitution des expositions professionnelles 
des patients aux pesticides, en étendant les consultations de 
pathologies professionnelles dans les CHU ou en développant 
des actions associant l’AMEXA ou la MSA”

• “Réduire les délais de classement en maladie professionnelle 
en y procédant dès la réunion de fortes présomptions sans 
attendre la preuve d’un lien de causalité avéré”

Reconnaissance des maladies professionnelles
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• “Créer de nouveaux tableaux en cas de conséquences 
sanitaires de la multi-exposition aux cancérogènes”

• “Réformer le système de réparation des victimes de 
maladies professionnelles (facilitation des démarches 
de reconnaissance de ces maladies, meilleure prise en 
compte des avancées scientifiques, etc.)”

Reconnaissance des maladies professionnelles
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• “Imposer, dans toute exploitation agricole, la tenue d’un 
registre des expositions professionnelles aux pesticides de 
l’exploitant et de ses salariés”

• “Multiplier les visites sur place par la médecine du travail 
pour améliorer la sécurité sur les postes de travail”

Prévention des risques d’exposition professionnelle  pour les 
agriculteurs et leurs salariés
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• “Veiller au port des EPI à tous les stades d’exposition 
aux pesticides, de la préparation du mélange à la 
période post-traitement, et pour toutes les activités”

Équipements de protection individuelle
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• “Apposer des panneaux de signalisation des dangers 
des pesticides dans les espaces publics non traités”

Information et sensibilisation du public face au da nger des 
pesticides

• … mais aussi, pour mémoire, se conformer aux 
dispositions de l’arrêté du 27 juin 2011 “relatif à  
l’interdiction d’utilisation de certains produits d ans 
les lieux fréquentés par le grand public ou des 
groupes de personnes vulnérables”.
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� Identifier et évaluer le risque phytosanitaire

�Recenser les produits utilisés

�Prendre en compte les données de la FDS

� Informer le personnel exposé

�Former les applicateurs

�S’assurer de l’aptitude médicale des applicateurs

�Contribuer à la traçabilité de l’exposition

�… pour préserver la santé de son personnel

Obligations de l’employeur
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Axes d’améliorations en MSA IdF :

mettre en place une traçabilité d’exposition

recourir au principe de précaution

améliorer la connaissance des situations 
exposantes

renforcer la toxico vigilance
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Accompagnement des entreprises par la
MSA Ile de France

Connaître, Identifier et Conseiller
pour l’élaboration du Document Unique
d’évaluation du risque phytosanitaire

CROS ECOPHYTO IdF - 22/03/2013
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promouvoir la traçabilité d’exposition
susciter l’évaluation des risques
analyser les dangers
énoncer les obligations réglementaires
proposer des actions préventives
promouvoir la toxico vigilance
éditer des documents d’information
repérer des cibles pour une surveillance
Faciliter les missions de la SST

Sur la base d’une étude personnalisée

OBJECTIFS
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demande/reception de la fiche d’exposition
constitution d’une BdD des produits et des 

utilisateurs
constitution d’une BdB des informations de la 

FDS, e-phy, Agritox, Télétox, Directives CE…
édition de l’INDICATEUR Phyt’tox…

restitution à l’entreprise

exploitation de la traçabilité ainsi généree

De la fiche d’exposition au conseil et à la veille
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En quelques chiffres…

BdD de plus de 20.900 produits
1412 produits avec données FDS
2070 substances (m.a. et autres composants)

Plus de 2000 produits utilisés soit 1130 composants  
(sur 12.100 produits cités dans 550 Fiches d’expo. De 
350 entreprises)
Plus de 1500 personnes exposées
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Acte l’exposition annuelle de l’opérateur

Est transmise au Médecin du Travail

et…

Permet l’édition de documents « personnalisés » d’aid e 
à la réalisation du document unique

La fiche d’exposition
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code NAF :

CP : 94250 Ville :
@

S P A I N

Fréquence :
nbre 

d'interventions/
an

Durée totale : 
exposition en 

heures/an

P A N 1 04:50

P A N 1 01:00

Document établi par l'employeur à retourner obligatoirement au médecin du travail
Articles R. 231-54-15 et R. 231-54-16 du code du travail

FICHE D'EXPOSITION DES SALARIES
AUX PRODUITS CHIMIQUES UTILISES DANS L'ANNEE

2010

Adresse : 161 avenue P. VAILLANT COUTURIER
GENTILLY

Téléphone : 01 49 85 51 87 michotey.thierry@msa75.msa.fr

LE GENTIL JARDIN

N° entreprise
ou établissement :

1 45 01 75 000 001 0126B
Références

Exploitation

Raison sociale :

Code tâches

Nom prénom : salariés concernés

Identification de la nature 
des tâches effectuées

Code S (Stockage, manipulation des produits dans le local)
Code P (Préparation des bouillies, pour les produits phytosanitaires)
Code A (Applications phytosanitaires ou utilisation du produit chimique)
Code I  (Intervention manuelle sur feuillage traité avant délai 24h, pour les produits phytosanitaires)

Code N (Nettoyage cuve et pulvérisateur pour les produits phytosanitaires, ou des équipements pour les autres produits)

N° Sécurité sociale

Exposition 
(toutes tâches confondues) Accidents 

d'exposition 
(1)

Oui / Non

SORBIER Luc 1 95 03 77 345 567

MARRON Isabelle 2 86 04 78 562 952

Données « personnel exposé »
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Données « produits utilisés »
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NOM de l’entreprise

Tableau de synthèse personnalisé
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Le livret
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Les objectifs



27CROS ECOPHYTO IdF - 22/03/2013

Lecture des pictogrammes DSD
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Lecture des pictogrammes CLP



29CROS ECOPHYTO IdF - 22/03/2013

Informations diverses
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Informations diverses



31CROS ECOPHYTO IdF - 22/03/2013

Règles de stockage (proposition)
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Délai de rentrée - rappel
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Liste des personnes exposées
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Tableau de synthèse « produits » (mélanges)
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Fiche « produit » 1/2
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Fiche « produit » 2/2
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Cancérigène,
Mutagène,

toxique pour la 
Reproduction

Très
Toxique

Toxique Nocif Irritant Corrosif Comburant
Très 

facilement 
inflammable

facilement 
inflammable

Dangereux
pour 

l'environ-
nement

Non
classé

tabeaux MP

Existence 
d'une Valeur 

limite 
d'exposition

2,6-di-ter-butyl-p-cresol CALYPSO J [0,10-0,25%] N(*) VLE

CYCLOHEXANONE SYSTHANE JARDIN L [< 5%] Xn(*) F(*) RA48 VLE

GLYPHOSATE (sel 
d'isopropylamine)

VERDYS PRO [360 g/l (41,5%)] N

Ingrédients inertes BARAKA [qsp]

ISOXABEN WINCH [9,10%] N(*)

WINCH EV [9,10%]

MYCLOBUTANIL SYSTHANE JARDIN L [45 g/l]
Repr.2 (CLP) - 

R3 (DSD)
Xn Xi N

ORYZALIN WINCH [36,30%] Xi N

WINCH EV [36,30%]

Liste des matières actives et 
autres composants cités

Dangers évoqués par les phrases 
de risque

Produits cités

Liste SIN : "Substitution 
Immédiate Nécessaire"

(**)

CMR

Tableau « composants » (substances)
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Glossaire
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Listage des produits (alerte utilisation)
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Listage des produits (alerte CMR)

* Produits classés "Cancérigène, Mutagène ou Reprot oxique" :
   BRAVO (C3)
   XERIUS (R3)
-> Conseil : utiliser un produit de substitution non CMR.

* Produits non classés "CMR" dans la FDS mais conte nant cependant un 
composant classé "CMR" :
   BOFIX (Carc.2 (CLP) - C3 (DSD))
-> Conseil : utiliser un produit de substitution non CMR.



41CROS ECOPHYTO IdF - 22/03/2013

Listage des produits (voies d’intoxication)

* Dangereux pour les yeux : brûlures
   ARCHIPEL
-> Conseil : Utiliser des produits non ou moins agressifs pour les yeux, ou porter 
des lunettes de protection étanches. (Voir page 5 "Corrosif ou Irritant : Comment 
ça brûle ?...").

* Dangereux pour les yeux : irritation
   BOFIX
   BRAVO
   CALLISTO
-> Conseil : Utiliser des produits non irritants pour les yeux, ou porter des lunettes 
de protection étanches. (Voir page 5 "Corrosif ou Irritant : Comment ça brûle ?...").

* Dangereux par inhalation : Nocif
   BRAVO
-> Conseil : Utiliser des produits non Nocifs, ou porter une protection respiratoire 
du type préconisé par le fournisseur. (Voir page 5 "Echelles des dangers").
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Tableau de synthèse (actions préventives)
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Adresses utiles…
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Arrêté du 27 juin 2011 (JEV)


